
~neeil de s&urité, 

Ayent entendu les d&c&arations des repr&entants de la Rép,ublique de Chypre, 

do la Gréce et de la Turquie, 

RÉjaffirment se résokkion du 4 mars 1964 (S/5575), 

h-ofondément pr$occuF des bvskements de la région, 

trenent note des progrés indiqugs p~sr J,,e Secrdtaire g&É;ral, en ce qui ccwerne 

14 oonstitution d’une Force des Nations U@,as pour le ma,intlen de la paix B Chypre, 

Prenant note de ltassurance don@&pa.r Le Secrdteire général que la Force des -- 
Nations Unies pour Le maintien de ~a-peti &..chypre, envisagée dans la résolution du 

Conseil de sécurité en date du 4 mera ,lc)&. &/5575), est sur le point dfQtre 

cOnstî.tuée et que des éldments avantis,...,s- ti- Force sont déje en route vers Chypre, 

1, Réaffirme l’appel ,qu’il a adressé b tous les Etats Membres pour qu’ils 

s'abstiennent, conf'orndmen~ à beurs.ab~.~&ions aux termes de le Chaste des 

Nations Unies, de toute action ou de touta wnece d’action qui risquerait d’aggraver 

la situation dans le Républ-ique scw-e~~ &e Chypre ou de mettre en danger la paix 

internationale; 

2, Prie le SecsBtalre général.de poursuivre ect~vement ses efforts pour 

me-ktre en oeuvre 1~ r8solution du Conseil de sécurit8 du 4 mars 1964 et prie hs 

Etats Membres de coopérer avec’ le Secrétaire g&&al B cette fin. 
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